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Loi 

L'assei:nblée nationale et le Sénat ont adopté ; 

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit : 

,\rtick ] 
Est autonsee, confo1mément à -J' article 214 de la 

Corystitution, l'adhésion de la République Démocratique 
·du ·coi1go à la CorÎventioi1 sur la l'épression des actes
iHicites dirigés contre l'aviation civile internationale,
signée {i Beijing, le 10 scptcmhrc 201 O.

A1lidc 2 
. La présente Loi entre en vigueur à la date de sa 

pronrnlgation. 

. Fait à Kinshasa, le 03 mai 2016 

Joseph KABILA KABANGE 
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